
DÉCISION DE LA COMMISSION 

du 1er décembre 2014 

relative à la notification par le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord de son 
souhait de participer à des actes de l'Union dans le domaine de la coopération policière et judi­
ciaire en matière pénale qui ont été adoptés avant l'entrée en vigueur du traité de Lisbonne et qui 

ne font pas partie de l'acquis de Schengen 

(2014/858/UE) 

LA COMMISSION EUROPÉENNE, 

vu le protocole no 36 sur les dispositions transitoires, et notamment son article 10, paragraphe 5, en liaison avec l'ar­
ticle 4 du protocole no 21 sur la position du Royaume-Uni et de l'Irlande à l'égard de l'espace de liberté, de sécurité et de 
justice et avec l'article 331, paragraphe 1, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, 

considérant ce qui suit: 

(1)  L'article 10, paragraphe 4, du protocole no 36 autorisait le Royaume-Uni à notifier au Conseil, au plus tard six 
mois avant l'expiration de la période transitoire de cinq ans visée à l'article 10, paragraphe 3, dudit protocole, 
qu'il n'acceptait pas, en ce qui concerne les actes de l'Union dans le domaine de la coopération policière et judi­
ciaire en matière pénale qui avaient été adoptés avant l'entrée en vigueur du traité de Lisbonne, les attributions de 
la Commission et de la Cour de justice visées à l'article 10, paragraphe 1, de ce même protocole. 

(2)  Par lettre du 24 juillet 2013 adressée au président du Conseil, le Royaume-Uni a fait usage de la possibilité 
susmentionnée, notifiant qu'il n'acceptait pas lesdites attributions de la Commission et de la Cour de justice, avec 
pour conséquence que les actes concernés dans le domaine de la coopération policière et judiciaire en matière 
pénale cesseraient de s'appliquer à son égard à compter du 1er décembre 2014. 

(3)  L'article 10, paragraphe 5, du protocole no 36 autorise le Royaume-Uni à notifier son souhait de participer à des 
actes qui ont cessé de s'appliquer à son égard. 

(4)  Par lettre du 1er décembre 2014 adressée au président du Conseil, le Royaume-Uni a fait usage de cette possibilité 
et a notifié son souhait de participer à certains des actes susvisés. 

(5)  Pour les actes concernés qui ne font pas partie de l'acquis de Schengen, l'article 10, paragraphe 5, du protocole 
no 36 fait référence au protocole no 21 sur la position du Royaume-Uni et de l'Irlande à l'égard de l'espace de 
liberté, de sécurité et de justice, dont l'article 4 renvoie à la procédure prévue par l'article 331, paragraphe 1, du 
TFUE. Cette dernière prévoit qu'il appartient à la Commission de confirmer la participation de l'État membre qui 
souhaite participer et de constater, le cas échéant, que les conditions de participation sont remplies. 

(6)  En vertu de la dernière phrase de l'article 10, paragraphe 5, du protocole no 36, les institutions de l'Union et le 
Royaume-Uni cherchent à rétablir la plus grande participation possible du Royaume-Uni à l'acquis de l'Union 
relatif à l'espace de liberté, de sécurité et de justice sans que cela porte gravement atteinte au fonctionnement 
pratique de ses différentes composantes et en respectant leur cohérence. 

(7)  Les conditions fixées dans la dernière phrase de l'article 10, paragraphe 5, du protocole no 36 sont remplies pour 
les actes notifiés par le Royaume-Uni, dont la liste figure à l'annexe de la présente décision. 

(8)  La participation du Royaume-Uni aux actes figurant à l'annexe de la présente décision doit par conséquent être 
confirmée, 

A ADOPTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION: 

Article premier 

La participation du Royaume-Uni aux actes énumérés sur la liste figurant à l'annexe de la présente décision est confirmée 
à compter de la date d'entrée en vigueur de la présente décision. 
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Article 2 

La présente décision est publiée au Journal officiel de l'Union européenne. 

Elle entre en vigueur le 1er décembre 2014. 

Fait à Bruxelles, le 1er décembre 2014. 

Par la Commission 

Le président 
Jean-Claude JUNCKER  
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ANNEXE 

1. Action commune 97/827/JAI du 5 décembre 1997 instaurant un mécanisme d'évaluation de l'application et 
de la mise en œuvre au plan national des engagements internationaux en matière de lutte contre la criminalité 
organisée (JO L 344 du 15.12.1997, p. 7). 

2. Acte du Conseil du 18 décembre 1997 établissant, sur la base de l'article K.3 du traité sur l'Union euro­
péenne, la convention relative à l'assistance mutuelle et à la coopération entre les administrations douanières 
(JO C 24 du 23.1.1998, p. 1). 

3. Action commune 98/700/JAI du 3 décembre 1998 adoptée par le Conseil sur la base de l'article K.3 du traité 
sur l'Union européenne, relative à la création d'un système européen d'archivage d'images (FADO) (JO L 333 
du 9.12.1998, p. 4). 

4. Décision 2000/375/JAI du Conseil du 29 mai 2000 relative à la lutte contre la pédopornographie sur l'in­
ternet (JO L 138 du 9.6.2000, p. 1). 

5. Décision 2000/641/JAI du Conseil du 17 octobre 2000 portant création d'un secrétariat pour les autorités de 
contrôle communes chargées de la protection des données, instituées par la convention portant création d'un 
office européen de police (convention Europol), la convention sur l'emploi de l'informatique dans le domaine 
des douanes et la convention d'application de l'accord de Schengen relatif à la suppression graduelle des 
contrôles aux frontières communes (convention de Schengen) (JO L 271 du 24.10.2000, p. 1). 

6. Décision 2000/642/JAI du Conseil du 17 octobre 2000 relative aux modalités de coopération entre les 
cellules de renseignement financier des États membres en ce qui concerne l'échange d'informations (JO L 271 
du 24.10.2000, p. 4). 

7. Décision 2002/187/JAI du Conseil du 28 février 2002 instituant Eurojust afin de renforcer la lutte contre les 
formes graves de criminalité (JO L 63 du 6.3.2002, p. 1). 

8. Décision 2002/348/JAI du Conseil du 25 avril 2002 concernant la sécurité lors de matches de football revê­
tant une dimension internationale (JO L 121 du 8.5.2002, p. 1). 

9. Décision-cadre 2002/465/JAI du Conseil du 13 juin 2002 relative aux équipes communes d'enquête (JO 
L 162 du 20.6.2002, p. 1). 

10. Décision-cadre 2002/584/JAI du Conseil du 13 juin 2002 relative au mandat d'arrêt européen et aux procé­
dures de remise entre États membres (JO L 190 du 18.7.2002, p. 1). 

11. Décision 2003/659/JAI du Conseil du 18 juin 2003 modifiant la décision 2002/187/JAI instituant Eurojust 
afin de renforcer la lutte contre les formes graves de criminalité (JO L 245 du 29.9.2003, p. 44). 

12. Décision-cadre 2005/214/JAI du Conseil du 24 février 2005 relative à l'application du principe de reconnais­
sance mutuelle aux sanctions pécuniaires (JO L 76 du 22.3.2005, p. 16). 

13. Décision-cadre 2006/783/JAI du Conseil du 6 octobre 2006 relative à l'application du principe de reconnais­
sance mutuelle aux décisions de confiscation (JO L 328 du 24.11.2006, p. 59). 

14. Décision-cadre 2006/960/JAI du Conseil du 18 décembre 2006 relative à la simplification de l'échange d'in­
formations et de renseignements entre les services répressifs des États membres de l'Union européenne (JO 
L 386 du 29.12.2006, p. 89). 

15. Décision 2007/412/JAI du Conseil du 12 juin 2007 modifiant la décision 2002/348/JAI concernant la sécu­
rité lors de matches de football revêtant une dimension internationale (JO L 155 du 15.6.2007, p. 76). 

16. Décision 2007/845/JAI du Conseil du 6 décembre 2007 relative à la coopération entre les bureaux de recou­
vrement des avoirs des États membres en matière de dépistage et d'identification des produits du crime ou 
des autres biens en rapport avec le crime (JO L 332 du 18.12.2007, p. 103). 
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17. Décision-cadre 2008/675/JAI du Conseil du 24 juillet 2008 relative à la prise en compte des décisions de 
condamnation entre les États membres de l'Union européenne à l'occasion d'une nouvelle procédure pénale 
(JO L 220 du 15.8.2008, p. 32). 

18. Décision-cadre 2008/909/JAI du Conseil du 27 novembre 2008 concernant l'application du principe de 
reconnaissance mutuelle aux jugements en matière pénale prononçant des peines ou des mesures privatives 
de liberté aux fins de leur exécution dans l'Union européenne (JO L 327 du 5.12.2008, p. 27). 

19. Décision 2008/976/JAI du Conseil du 16 décembre 2008 concernant le Réseau judiciaire européen (JO 
L 348 du 24.12.2008, p. 130). 

20. Décision 2009/426/JAI du Conseil du 16 décembre 2008 sur le renforcement d'Eurojust et modifiant la déci­
sion 2002/187/JAI instituant Eurojust afin de renforcer la lutte contre les formes graves de criminalité (JO 
L 138 du 4.6.2009, p. 14). 

21. Décision-cadre 2009/299/JAI du Conseil du 26 février 2009 portant modification des décisions-cadres 
2002/584/JAI, 2005/214/JAI, 2006/783/JAI, 2008/909/JAI et 2008/947/JAI, renforçant les droits procédu­
raux des personnes et favorisant l'application du principe de reconnaissance mutuelle aux décisions rendues 
en l'absence de la personne concernée lors du procès (JO L 81 du 27.3.2009, p. 24). 

22. Décision-cadre 2009/315/JAI du Conseil du 26 février 2009 concernant l'organisation et le contenu des 
échanges d'informations extraites du casier judiciaire entre les États membres (JO L 93 du 7.4.2009, p. 23). 

23. Décision 2009/316/JAI du Conseil du 6 avril 2009 relative à la création du système européen d'information 
sur les casiers judiciaires (ECRIS), en application de l'article 11 de la décision-cadre 2009/315/JAI (JO L 93 du 
7.4.2009, p. 33). 

24. Décision 2009/371/JAI du Conseil du 6 avril 2009 portant création de l'Office européen de police (Europol) 
(JO L 121 du 15.5.2009, p. 37). 

25. Décision-cadre 2009/829/JAI du Conseil du 23 octobre 2009 concernant l'application, entre les États 
membres de l'Union européenne, du principe de reconnaissance mutuelle aux décisions relatives à des 
mesures de contrôle en tant qu'alternative à la détention provisoire (JO L 294 du 11.11.2009, p. 20). 

26. Décision 2009/917/JAI du Conseil du 30 novembre 2009 sur l'emploi de l'informatique dans le domaine des 
douanes (JO L 323 du 10.12.2009, p. 20). 

27. Décision 2009/934/JAI du Conseil du 30 novembre 2009 portant adoption des règles d'application régissant 
les relations d'Europol avec ses partenaires, notamment l'échange de données à caractère personnel et d'infor­
mations classifiées (JO L 325 du 11.12.2009, p. 6). 

28. Décision 2009/936/JAI du Conseil du 30 novembre 2009 portant adoption des règles d'application relatives 
aux fichiers de travail à des fins d'analyse Europol (JO L 325 du 11.12.2009, p. 14). 

29. Décision 2009/968/JAI du Conseil du 30 novembre 2009 portant adoption des règles relatives à la confiden­
tialité des informations d'Europol (JO L 332 du 17.12.2009, p. 17).   
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